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Résumé 

Cet article cherche à identifier si – et dans quelle mesure – l’existence d’un écart entre les directives 
communautaires en matière de politique linguistique et les pratiques linguistiques des chercheurs 
européens1 en sciences humaines et sociales (SHS) s’avère vraie. Pour ce faire, à partir d’un corpus de 
textes officiels publiés par les instances communautaires, il y est tout d’abord question de dresser un 
état des lieux relatif (i) aux orientations politiques que les institutions européennes poursuivent sur le 
plan de la gouvernance linguistique et (ii) aux valeurs que ces mêmes orientations véhiculent pour la 
communauté de destin que le Vieux continent héberge. Ensuite, pour cerner au mieux les pratiques 
linguistiques privilégiées par les chercheurs européens en SHS pour formuler des demandes écrites de 
financement auprès de programmes européens dédiés et diffuser leurs travaux, s’ensuit une analyse 
quantitative portant sur deux ensembles de données : des métadonnées extraites du site du Conseil 
Européen de la Recherche en lien avec des projets de recherche en SHS que cet organe communautaire 
a financés et un corpus de références bibliographiques en SHS constitué à partir de la plateforme 
d’information scientifique et technique en accès libre Web of Science. Ces analyses débouchent sur 
l’identification d’un décalage entre les recommandations de niveau communautaire en matière de 
gouvernance linguistique, qui visent à promouvoir le plurilinguisme et les pratiques plus généralement 
monolingues mises en œuvre par les chercheurs européens en SHS dans le cadre des deux facettes de 
leur métier explorées dans cette étude. Ce constat ouvre la voie à une discussion autour des risques 
que le monolinguisme peut faire peser sur les processus de création du savoir dans la sphère acadé-
mique des SHS. 

Mots clés : union européenne ; recherche en sciences humaines et sociales ; politiques linguistiques ; 
anglais comme lingua franca ; plurilinguisme 

 

Resumen 
El presente artículo pretende determinar si existe una brecha entre las directivas comunitarias en 
materia de política lingüística y las prácticas lingüísticas de los investigadores europeos en el ámbito 
de las ciencias humanas y sociales. Para ello, a partir de un corpus de textos oficiales publicados por 
las autoridades comunitarias, se hace un balance, en primer lugar, de (i) las orientaciones políticas que 
persiguen las instituciones europeas en materia de gobernanza lingüística y (ii) los valores que esas 
mismas orientaciones impulsan para la comunidad de destino que vive en el Viejo Continente. A 
continuación, con el fin de comprender mejor las prácticas lingüísticas privilegiadas por los investi-
gadores europeos en el ámbito de las ciencias humanas y sociales a la hora de formular por escrito sus 
solicitudes de financiación con cargo a programas europeos específicos y de difundir sus trabajos, se 
llevó a cabo un análisis cuantitativo de dos conjuntos de datos: metadatos extraídos del sitio web del 
Consejo Europeo de Investigación en relación con proyectos de investigación en ciencias humanas y 

 
1 Nous avons suivi la recommandation de l’un des évaluateurs et accepté de renoncer à l’utilisation de 

l’écriture inclusive dans ce papier. 
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sociales financiados por este organismo comunitario, y un corpus de referencias bibliográficas en el 
ámbito de las ciencias sociales y las humanidades recopilado a partir de la plataforma de información 
científica y técnica de libre acceso Web of Science. Estos análisis conducen a la identificación de una 
discrepancia entre las recomendaciones de la Unión Europea sobre la gobernanza lingüística, cuyo 
objetivo es promover el plurilingüismo, y las prácticas más generalmente monolingües aplicadas por 
los investigadores europeos en las ciencias humanas y sociales como parte de las dos facetas de su 
profesión exploradas en este estudio. Esta observación abre el debate sobre los riesgos que el 
monolingüismo puede suponer para los procesos de creación de conocimiento en el ámbito académico 
de las ciencias humanas y sociales. 

Palabras clave: Unión Europea; investigación en ciencias humanas y sociales; políticas lingüísticas; 
inglés como lingua franca; plurilingüismo 

 

1. Introduction 
Alors que le plurilinguisme compte parmi les priorités du Conseil de l’Europe2 et que les instances 
communautaires légifèrent de longue date3 en faveur de la diversité, du plurilinguisme et de la 
construction d’une citoyenneté européenne transnationale, les pratiques des chercheurs européens 
tendent à être tout autre et à privilégier l’anglais en tant que lingua academica : « aujourd’hui, la 
construction et la transmission des savoirs se fondent sur un monolinguisme grandissant, l’anglais 
lingua academica étant conçu comme condition d’une connaissance qui se veut universelle » 
(Berthoud, 2022, p. 26). 

Pour identifier s’il existe un écart entre les directives communautaires en matière de politique lin-
guistique et les pratiques linguistiques mises en œuvre par les chercheurs en sciences humaines et 
sociales (SHS)4 de l’Union européenne5 (UE), le présent article interroge les langues d’écriture que ces 

 
2 « Grâce à sa capacité plurilingue et pluriculturelle, une personne peut jouer un rôle d’intermédiaire entre les 

différentes cultures ; il devient un médiateur linguistique et culturel et peut donc jouer pleinement son rôle 
de citoyen européen. Pour cette raison, le plurilinguisme est un objectif majeur du Conseil de l’Europe » 
(Rosen, 2006, p. 48). 

3 Cf. le journal officiel du 06.10.1958 (p. 385) portant fixation du régime linguistique de la Communauté 
Économique Européenne par exemple : https://cutt.ly/5nE0NMF (consulté le 27 mai 2023). 

4 Dans le monde de la recherche, les domaines scientifiques tendent à être classés dans des nomenclatures 
diverses, d’abord structurées en domaines scientifiques génériques de haut niveau (sciences « dures », 
médecine, droit, etc.) puis en sous-domaines scientifiques et, enfin, en panels disciplinaires. En France, le 
Haut Conseil de l’évaluation de la recherche et de l’enseignement supérieur (HCERES) recense ainsi par 
exemple trois domaines scientifiques pour structurer l’évaluation des entités de recherche : (i) les Sciences 
et technologies, (ii) les sciences du vivant et environnement et (iii) les sciences humaines et sociales 
(https://www.hceres.fr/sites/default/files/media/downloads/referentiel_ur_vague-b_rech-ur_22juin2020.pdf, 
consulté le 17 mai 2023). Dans le présent article, nous nous focalisons sur les SHS en tant que domaine 
scientifique duquel nous nous réclamons. Nous envisageons à cet égard cet acronyme comme une entrée 
générique qui englobe sous sa coupe une multitude de sous-domaines scientifiques (« mondes anciens et 
contemporains » par exemple pour reprendre la nomenclature de l’HCERES) et qui intègrent à leur tour une 
variété de panels disciplinaires (« Histoire », « Histoire de l’art » et « Archéologie » selon le référentiel de 
l’HCERES). 

5 En tant qu’entité politique dotée d’un drapeau, d’un hymne, d’une devise et d’une monnaie unique 
notamment. Cf. l’alinéa 1 de l’article 21, l’article 22 et l’alinéa 4 de l’article 41 de la Charte des droits 
fondamentaux de l’Union européenne (2016/C 202/02) (cf. https ://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/ 
TXT/PDF/?uri=CELEX:12016P/TXT&from=EN, consulté le 17 mai 2023). 
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derniers privilégient dans deux de leurs activités professionnelles – les demandes de financement au-
près du Conseil européen de la recherche (CER)6 et la publication d’articles scientifiques – et les con-
fronte aux orientations de politique linguistique effectivement retenues dans les textes publiées par 
les instances communautaires. Une discussion critique autour des points de convergence / divergence 
identifiés entre les recommandations européennes en matière de gouvernance linguistique et la·les 
langues de rédaction la·les plus généralement privilégiées par les chercheurs en SHS pour s’investir 
dans ces deux pans de leur activité professionnelle conclut l’article. 

 

2. Gouvernance politique communautaire : jalons et perspectives 
L’UE compte dans sa configuration actuelle 27 pays états membres7 et 24 langues officielles8. Sur le 
plan politique, l’UE est pilotée par des instances communautaires plurielles : le Parlement européen, 
le Conseil européen, le Conseil de l’Europe et la Commission européenne. Fortes de leurs prérogatives 
exécutives et législatives, ces instances ont dès 1954 dessiné les contours de la feuille de route qu’elles 
entendaient voir appliquée en matière gouvernance linguistique au sein des états qu’elles fédèrent. 
C’est le cas par exemple avec l’article 2 de la « Convention culturelle européenne », qui engage chaque 
état membre de l’UE à : 

a.  [encourager, notre ajout] chez ses nationaux l’étude des langues, de l’histoire et de la civilisation 
des autres Parties contractantes, et [à offrir, notre ajout] à ces dernières sur son territoire des 
facilités en vue de développer semblables études 

b.  [s'efforcer, notre ajout] de développer l'étude de sa langue ou de ses langues, de son histoire et 
de sa civilisation sur le territoire des autres Parties contractantes et d'offrir aux nationaux de ces 
dernières la possibilité de poursuivre semblables études sur son territoire.9 

La Convention culturelle européenne a ouvert la voie à la définition de politiques linguistiques qui se 
sont ensuite affinées au fil du temps. Sur ce point, dans sa contribution au sommet social « pour une 
croissance et des emplois équitables » de Göteborg (2017), la Commission européenne a par exemple 
exposé l’idée d’un « espace européen de l’éducation » où, d’ici à 2025, « parler deux langues en plus 
de sa langue maternelle serait devenu la norme »10. Le premier règlement portant fixation du régime 
linguistique de la Communauté Économique Européenne définit par ailleurs l’UE comme une entité 

 
6 En tant que principal bailleur de fonds européen dans le domaine de la recherche scientifique. 
7 À savoir, par ordre alphabétique : l’Allemagne, l’Autriche, la Belgique, la Bulgarie, Chypre, la Croatie, le 

Danemark, l’Espagne, l’Estonie, la Finlande, la France, la Grèce, la Hongrie, l’Irlande, l’Italie, la Lettonie, la 
Lituanie, le Luxembourg, Malte, les Pays-Bas, la Pologne, le Portugal, la Roumanie, la Slovaquie, la Slovénie, 
la Suède et la Tchéquie. 

8 C’est-à-dire, par ordre alphabétique : l’allemand, l’anglais, le bulgare, le croate, le danois, l’espagnol, 
l’estonien, le finnois, le français, le grec, le hongrois, l’irlandais, l’italien, le letton, le lituanien, le maltais, le 
néerlandais, le polonais, le portugais, le roumain, le slovaque, le slovène, le suédois et le tchèque (cf. 
https://european-union.europa.eu/principles-countries-history/languages_fr, consulté le 1 juin 2023). 

9 Cf. https://rm.coe.int/168006458c (consulté le 30 août 2023). 
10 Source : https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:52017DC0673 (consulté le 29 mai 2023). 
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plurilingue11 et un nombre important parmi les initiatives portées par le Conseil de l’Europe12 
promeuvent le plurilinguisme : création du Centre européen pour les langues vivantes (1994), portage, 
entre 1997 et 2001, du projet « politiques linguistiques pour une Europe multilingue et 
multiculturelle » ou publication du « Cadre européen commun de référence pour les langues : 
apprendre, enseigner, évaluer » (Conseil de l’Europe, 2001) et de son « Volume complémentaire » 
(Conseil de l’Europe, 2021). 

 
2.1 Identifier les valeurs sous-jacentes aux politiques linguistiques portées par les 
instances communautaires : une proposition d’analyse 

La poursuite d’objectifs sociétaux de niveau communautaire en rapport avec la diversité linguistique 
et l’éducation plurilingue s’inscrit en droite ligne avec les valeurs humanistes constituant les 
fondements philosophiques et éthiques du vivre ensemble en Europe (Saint Gille, 2003, p. 258). Ces 
valeurs seraient à leur tour propices à la construction, chez les européens, d’un sentiment partagé de 
citoyenneté, en tant que condition nécessaire à l’entente entre les peuples et moyen pour prévenir les 
conflits (culturels) ouverts / ne pas reproduire ceux que le 20ème siècle a connus (Brianso & Girault, 
2014 ; Fuchs, 2010 ; Majault, 1970 ; Vayssière, 2011). Pour autant, la banalisation des mouvements 
populistes et d’extrême droite à l’œuvre au sein de plusieurs états membres de l’UE (Debras, 2017, 
2019 ; Froio, 2019 ; Ivaldi, 2014 ; Ivaldi & Zaslove, 2015), les volte-faces – comme le Brexit (Bell, 2019 ; 
Bernard, 2019 ; Tournier-Sol, 2017) – auxquels l’Europe politique fait actuellement face et les conflits 
armés (Arménie / Azerbaïdjan, Ukraine / Russie, etc.) et autres tensions vives (entre la Serbie et le 
Kosovo par exemple) qui font rage à ses portes constituent des aveux d’échec au regard des politiques 
linguistiques et éducatives que les institutions européennes cherchent à promouvoir : 

La xénophobie et les réactions ultranationalistes brutales non seulement comme l’obstacle principal de la 
mobilité et de l’intégration européennes mais également comme la menace la plus grave à la stabilité 
européenne et au bon fonctionnement de la démocratie. (Conseil de l’Europe, 2001, p. 10) 

Sur la base de ces développements récents, il convient de regarder de manière critique les choix 
stratégico-politiques retenus par les instances communautaires car c’est tout un projet de société qui 
est aujourd’hui mis en péril. 

 

2.2 Des valeurs mutuelles au progrès social 

Les fondements des politiques linguistiques sont éminemment éthiques. Les choix retenus s’appuient 
sur des valeurs et visent à conduire les communautés de destin sur lesquelles les textes s’appliquent 
vers un idéal de progrès social13. En UE, au regard du nombre de langues-cultures que cette entité 
compte, la poursuite de cet idéal justifie que ce soit des valeurs prônant l’inclusion, l’acceptation 

 
11 De même qu’il indique que « les textes adressés par les institutions à un État membre ou à une personne 

relevant de la juridiction d’un État membre sont rédigés dans la langue de cet État » (article n°3) et requiert 
de ses institutions de s’adresser aux citoyens européens dans la langue officielle de leur choix (article n° 2). 
Source : https://cutt.ly/5nE0NMF (consulté le 17 avril 2023). 

12 Dans le cadre du Programme des Politiques linguistiques qu’il porte notamment : https://www.coe.int/ 
fr/web/language-policy/milestones (consulté le 30 août 2023). 

13 Dont les termes sont décrits, en ce qui concerne l’UE, dans les plans stratégiques décennaux que cette entité 
publie – précisément – tous les dix ans. Dans cette optique, la « Stratégie Europe 2020 » – dont le détail peut 
être consulté à cette adresse : https://www.eesc.europa.eu/sites/default/files/resources/docs/qe-01-14-
110-fr-c.pdf (consulté le 29 mai 2023) – concerne par exemple la décennie 2010-2020. 
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d’autrui ou le respect de la démocratie (Conseil de l’Europe, 2021, p. 25) qui soient mises en avant 
pour que la communauté de destin qui y évolue puisse coexister pacifiquement et envisager un futur 
commun sur du long terme : les « missions et finalités plus générales du Conseil de l’Europe portent 
en particulier sur les droits des individus, la cohésion et l’inclusion sociales, la compréhension 
interculturelle, l’égalité dans l’accès à une éducation de qualité »14. 

Pour autant, si les institutions européennes incitent effectivement à faciliter les situations de 
contact avec la diversité dans les discours et intentions qu’elles formalisent dans leurs textes 
juridiques, se pose la question de la mesure dans laquelle ces intentions sont relayées au niveau des 
pratiques sociales. En la matière, la convergence vers un idéal de progrès passe en UE par la 
mobilisation conjointe de leviers multiples : l’innovation, le développement économique, social et 
industriel, la sauvegarde / protection environnementale ou la recherche fondamentale et appliquée15. 
Dans ce qui suit, nous nous attachons à interroger si, dans l’UE, de tels points de relai existent dans le 
domaine de la recherche scientifique en SHS. 

 
2.3 De la contribution de la recherche scientifique au progrès social 

La recherche figure parmi les leviers envisagés de longue date par les instances communautaires pour 
œuvrer à la construction du projet européen : les efforts de structuration entrepris au vingtième siècle 
pour tendre vers la construction d’une union politique d’ampleur transnationale – dans le cadre de la 
création de la « Communauté européenne du charbon et de l’acier » par exemple – enjoignaient déjà 
les états qui en faisaient partie (France, Allemagne de l’Ouest, Italie, Belgique, Luxembourg et Pays-
Bas) à tisser des liens étroits entre recherche, industrialisation et progrès socio-économique (Lemoine, 
1979) car la recherche détient un rôle clé dans la poursuite d’objectifs de société16 et, au-delà, le 
renforcement de la démocratie (Kustosz, 2012 ; Robert, 2010). 

Dans cette optique, un des objectifs de la recherche concerne la production de connaissances et 
leur partage avec la société17. Cet objectif semble essentiel aujourd’hui au sein de l’UE si l’on en juge 
d’après le dynamisme – chiffres à l’appui – dont ce secteur y fait preuve : d’après « Eurostat »18 en 

 
14 Cf. https://www.coe.int/fr/web/language-policy/home (consulté le 29 mai 2023). 
15 « Face aux changements climatiques, aux défis énergétiques, à l’allongement de l’espérance de vie, à la 

rapidité des progrès technologiques, à l’interdépendance liée à la mondialisation et à l’accroissement des 
inégalités économiques tant en Europe qu’entre l’Europe et les autres continents, l’étude, la recherche 
fondamentale et les innovations technologiques et sociales sont nécessaires pour résoudre les problèmes 
émergents et pour garantir aux différents peuples le progrès économique et la stabilité sociale » (Conseil de 
l’Europe, 2005, p. 8). 

16 Tels que les développements numérique et industriel durables, la neutralité climatique ou la production de 
richesses dans le contexte actuel. 

17 L’article L123-2 (Chapitre III) du code de l’éducation français prévoit notamment à cet égard dans son 
premier point que « le service public de l’enseignement supérieur contribue […] à la diffusion des 
connaissances dans leur diversité et à l’élévation du niveau scientifique, culturel et professionnel de la nation 
et des individus qui la composent ». Source : https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT 
000006071191/LEGISCTA000006166563/#:~:text=Le%20service%20public%20de%20l'enseignement%20su
p%C3%A9rieur%20a%20pour%20mission,des%20sciences%20et%20des%20techniques (consulté le 29 mai 
2023). 

18 C’est-à-dire la direction générale de la Commission européenne chargée de l'information statistique à 
l’échelle communautaire. 
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effet, le secteur de la recherche scientifique employait en 2021 3,1 millions19 de collaborateurs au sein 
de l’UE (tous états membres confondus), lesquels poursuivaient essentiellement leurs activités 
professionnelles auprès de quatre employeurs20. 

Cette communauté scientifique – répartie entre les 27 états que compte l’UE et évoluant dans un 
domaine où la structuration de réseaux transnationaux et la collaboration à échelle continentale (voire 
planétaire) font partie intégrante du métier – constitue un exemple de communauté professionnelle 
où les questions en rapport avec les choix / statuts à conférer aux langues-cultures devraient 
logiquement occuper une place de premier plan car, dans ce secteur d’activité, c’est par la mobilisation 
et la fertilisation croisée des langues et des cultures que la création de savoirs nouveaux est vouée à 
émerger. 

Se pose alors la question de la mesure dans laquelle, au sein de l’UE, ce potentiel d’hybridation 
entre langues et cultures se traduit dans les pratiques professionnelles mises en œuvre par les 
chercheurs et, dans notre cas, ceux relevant du champ des SHS. 

 

3. Documenter les pratiques linguistiques à l’œuvre dans la recherche en SHS 
au sein de l’UE 
Pour documenter ces pratiques linguistiques, nous nous focalisons ici sur les langues d’écriture 
retenues dans deux volets professionnels inhérents au métier d’(enseignant) chercheur : les demandes 
de financements déposées auprès du CER21 – en tant qu’entité communautaire dédiée à cette question 
et première agence de financement de la recherche en Europe – et la publication des résultats issus 
de la recherche. Nous justifions ces choix en vertu du fait que ces deux facettes du monde académique 
sont vouées à laisser des « traces d’activités » (Ollagnier-Beldame, 2011) qui peuvent être exploitées 
a posteriori à des fins d’analyse. C’est ce que nous nous proposons de faire dans ce qui suit. 

 
3.1 Présentation des corpus 

Pour les besoins de cette étude, deux ensembles de données ont été constitués puis analysés : 

1.  Un corpus (CP1)22 de métadonnées (nom du projet, équipes et institutions impliquées, durée de 
vie des projets, présentations succinctes (résumés) des projet, nature des financements reçus) 
extraites du site du CER ; 

2.  un corpus (CP2)23 de références bibliographiques obtenu à partir d’une extraction de données 
effectuée sur la plateforme Web of Science. 

 
 

 
19 Cf. https://ec.europa.eu/eurostat/databrowser/view/rd_p_persocc/default/table?lang=fr (consulté le 29 mai 

2023). 
20 Des « entreprises », des « états » membres de l’UE, « l’enseignement supérieur » et le secteur « privé à but 

non lucratif ». 
21 Cf. https://erc.europa.eu/project-statistics/project-database (consulté le 23 mai 2023). 
22 Cf. https://workdrive.zohopublic.com/sheet/open/lzg5ef3940cc404ff4afb8fc187061ac86354 (consulté le 

22 mai 2023). 
23 Cf. https://sheet.zoho.com/sheet/open/4gzuscc18c4fdca114c5291703b8360b53552 (consulté le 28 août 

2023). 
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3.2 Constitution du CP1 

Le CP1 se compose de données publiques accessibles sur le site du CER et triées pour cibler des projets 
en SHS que cet organisme a financés24. Des informations complémentaires concernant ces mêmes 
projets financés (descriptifs, durée de vie institutionnelle des projets, résultats obtenus et liste des 
publications scientifiques auxquelles ces projets ont donné lieu notamment) se trouvent sur le site du 
service communautaire d’information sur la recherche et le développement (CORDIS)25. Nous les avons 
donc exploitées à des fins d’analyse. Sur ce point, le CORDIS divise les projets financés par le CER en 
trois groupes thématiques : « Science de la vie », « sciences physiques et ingénierie » et « sciences 
sociales et humanités ». Des 1127926 projets répertoriés sur le site du CER le jour de l’extraction des 
données (le 23 septembre 2022) – tous groupes disciplinaires confondus – 3666 relevaient du groupe 
« Sciences de la vie » (32,5 %), 5088 du groupe « Sciences physiques et ingénierie » (45,2 %) et 2525 
du groupe « Sciences sociales et humanités » (22,3 %), le domaine de recherche ciblé dans cette étude. 
Pour autant, alors que notre question de recherche porte sur les pratiques linguistiques des 
scientifiques en SHS évoluant au sein des pays membres de l’UE, ces 2525 projets émanaient de 
chercheurs en poste en divers endroits au sein de l’Europe géographique. Pour tenir compte de ce 
paramètre et exclure de notre corpus les projets émanant des pays européens ne faisant pas partie de 
l’UE, le CP1 a été filtré. Cette opération a abouti à l’identification de 1642 projets en SHS qui ont été 
portés (au moins en partie) entre 2007 et 202127 par des chercheurs rattachés à des structures basées 
en UE. La figure 1 donne la répartition des projets financés en SHS que chaque par pays membre de 
l’UE28 a obtenus de la part du CER au cours de la période considérée. 

Comme la Figure 1 le montre, la Hollande est le pays de l’UE qui, entre 2007 et 2021, s’est vu financer 
le plus grand nombre de projets en SHS par le CER (n = 323). A l’inverse, la Slovénie et la Croatie 
émergent comme les pays ayant le moins bénéficié de financements de la part du CER pour des projets 
de recherche en SHS au cours de la même période, en affichant chacun un seul projet financé. En outre, 
quatre états membres de l’UE (la Lettonie, la Lituanie, Malte et la Slovaquie) n’enregistrent aucun 
financement de la recherche en SHS de la part du CER au cours de la période de référence, ce qui 
explique leur absence dans la Figure 1. 

 
24 Cf. https://erc.europa.eu/project-statistics/project-database (consulté le 22 mai 2023). 
25 Cf. https://cordis.europa.eu/about/fr (consulté le 28 août 2023). 
26 L’extraction a produit 11306 projets dont 26 doublons et un projet pour lequel certaines catégories 

manquaient. Nous les avons donc écartés de nos analyses. 
27 Nous justifions ces dates de référence par le fait que, lors de l’extraction des données, aucun projet en SHS 

antérieur à 2007 n’était présent dans la base du CORDIS. Le site du CORDIS ne semble pas non plus publier 
d’informations relatives aux projets financés lors des années civiles en cours. De ce fait, comme notre 
extraction fut effectuée en 2022, aucune donnée relative aux projets retenus au cours de cette même année 
civile n’était accessible dans la base de données du CORDIS le jour de l’extraction. Ceci nous a conduit à 
retenir l’année 2021 par défaut comme année de référence lors de la constitution du CP1. 

28 A noter sur ce point cependant qu’en raison du Brexit nous avons fait le choix d’exclure du CP1 les projets 
émanant du Royaume-Uni dans notre étude. 
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Figure 1 :  Répartition, par pays membre de l’UE, des projets en SHS financés par le CER (années civiles 2007 à 
 2021) 

 

3.2.1 Distribution des projets du CP1 par langues de rédaction 

A partir de la constitution du CP1, nous avons voulu documenter les choix linguistiques que les 
chercheurs en SHS de l’UE ayant bénéficié de financements de la part du CER ont effectués pour, d’une 
part, formuler leurs demandes de subsides et, d’autre part, en rendre compte sur le site du CORDIS. 

Pour le premier point, le site du CER – comme celui du CORDIS – ne permettent pas d’identifier 
dans quelle langue les projets soumis ont été rédigés. Une recommandation contenue dans la section 
« Foire aux Questions » du site du CER29 précise néanmoins que : 

An application can be submitted in any official language of the EU. However, for reasons of efficiency, the 
use of English or the provision of translations into English is strongly advised.30 

Pour le second point, nous avons travaillé avec les données référencées dans la catégorie « abstract » 
(résumés) du site du CER et les avons compilées dans un sous-corpus que nous avons appelé « SCP1 »31. 
Ce dernier n’a pas pu faire l’objet d’analyses stricto sensu, en ce sens qu’il s’apparente à un ensemble 
de données32 uniquement produites en langue anglaise et ne laissant de ce fait aucune place à la 
variété linguistique. 

 
29 Cf. le premier résultat de la recherche contenue dans ce lien-ci : https://erc.europa.eu/support/frequently-

asked-questions?search_in_faq=language&items_per_page=10 (consulté le 9 mai 2023). 
30 Une candidature peut être soumise dans n’importe quelle langue officielle de l’UE. Cependant, pour des 

raisons d’efficacité, l’utilisation de l’anglais ou la mise à disposition de traductions vers l’anglais est fortement 
conseillée (notre traduction). 

31 Le projet Voyant Tools associé au SCP1 est disponible à l’adresse électronique suivante : https://voyant-
tools.org/?corpus=2865cf58df535fd914e3d916cb4604c5 (consulté le 21 mai 2023). 

32 À savoir une compilation des 1642 résumés en lien avec les 1642 projets retenus dans le CP1. 
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Ces deux constats rendent compte d’un monopole de l’anglais dans les pratiques d’écriture 
afférentes aux demandes de financement de la recherche auprès du principal bailleur de fonds 
européen (le CER). Le premier constat en particulier semble paradoxal car il s’inscrit en faux par rapport 
aux politiques linguistiques prônées par l’UE, le CER étant – précisément – l’organe de l’UE chargé de 
coordonner les efforts entre états-membres sur le plan de la recherche scientifique (toutes disciplines 
confondues). 

 

3.2.2 Distribution géographique des projets pris en compte dans le CP1 et politiques linguistiques 
des pays de l’UE desquels ils émanent 

Nous nous sommes ensuite intéressés aux politiques linguistiques des pays de l’UE associés aux 1642 
projets contenus dans le CP1. Par « politiques linguistiques », nous faisons référence ici aux langues-
cultures que ces pays reconnaissent comme « officielles », « semi-officielles » ou « régionales », selon 
les cas. En France par exemple, l’article 2 de la Constitution en vigueur33 prévoit que « la langue de la 
République est le français », même si le français y côtoie 22 autres langues-cultures régionales et / ou 
minoritaires comme le breton, l’occitan, l’alsacien, le basque ou le corse34. C’est ce qu’illustre la Figure 
2 ci-dessous. Par ailleurs, pour les besoins de nos analyses – et par cohérence avec les développements 
proposés plus avant (cf. partie 3.2) – la Figure 2 se limite aux « seuls » 23 pays membres de l’UE ayant 
bénéficié de financements européens de la part du CER pour des projets de recherche en rapport avec 
les SHS (cf. Figure 1). Elle ne rend donc pas compte des situations linguistiques des quatre pays absents 
de la Figure 1 (la Lettonie, la Lituanie, Malte et la Slovaquie). 

Figure 2 : Langues (semi-)officielles, régionales et minoritaires des états membres de l’UE ayant bénéficié de 
financements de la part du CER pour le portage de projets scientifiques en lien avec les SHS entre 
2007 et 2021 

 
33 Cf. https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000006527452/1992-06-26/#LEGIARTI0000065 

27452 (consulté le 21 mai 2023). 
34 A cet égard, le 7 mai 1999, la France a signé la Charte européenne des langues régionales et minoritaires – 

un traité européen proposé sous l’égide du Conseil de l’Europe – mais ne l’a jamais ratifiée. 
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Comme le montre la Figure 2, des 23 états-membres de l’UE ayant bénéficié de financements de la 
part du CER entre 2007 et 2021 pour des projets de recherche en SHS, (i) deux (la Finlande, par 
exemple) disposent d’au moins deux langues considérées comme officielles et prévalant sans partage 
avec des langues aux statuts « autres », (ii) neuf disposent d’une langue officielle seule et sans 
coexistence avec des langues qui relèveraient de statuts « autres » (l’Estonie, par exemple), (iii) onze 
disposent d’une ou de plusieurs langue·s officielle·s en contact avec des langues-cultures dites 
régionales ou minoritaires (la Belgique par exemple) et (iv) un pays (l’Italie) compte une langue 
officielle coexistant avec douze langues semi-officielles (arberèche, catalan, croate, francoprovençal, 
etc.) et deux langues-cultures aux statuts dits « régionaux » ou « minoritaires » (le français et 
l’allemand par exemple). 

L’anglais n’est pour sa part présent nulle part dans cette infographie, que ce soit en tant que langue-
culture (semi-)officielle, régionale ou minoritaire. Il l’est en revanche en filigrane en tant que langue 
officielle (parmi les 24) de l’UE. Il y a donc un contraste fort ici entre la langue d’écriture systématique-
ment utilisée (l’anglais) par les chercheurs en SHS dans leurs pratiques de formulation de demandes 
de financement de la recherche et le statut de cette même langue, qui ne jouit d’aucune 
reconnaissance en tant que langue-culture (semi-)officielle, régionale ou minoritaire au sein des états 
de l’UE ayant bénéficié de fonds européens de la part du CER au cours de la période considérée. 

 

3.3 Constitution du CP2 

Dans un second temps, nous nous sommes intéressés aux langues de rédaction privilégiées par les 
chercheurs européens en SHS de l’UE pour diffuser leurs travaux / résultats dans des revues 
scientifiques spécialisées. Pour ce faire, nous avons travaillé à partir des références bibliographiques 
présentes dans Web of Science35 (WoS), une plateforme englobant six bases de données 
bibliographiques. Malgré le biais que tout choix implique en matière de constitution de corpus, nous 
avons choisi WoS compte tenu (i) de l’ampleur – et donc de la représentativité statistique – des 
références que cette plateforme intègre36, (ii) du nombre de disciplines (y compris en SHS) qu’elle 
prend en compte et (iii) des outils de paramétrage et d’exportation des données que son interface 
intègre, ces derniers permettant notamment de recueillir des données ciblées à des fins d’analyse. 

En vue de la constitution d’un corpus de références en SHS parues dans des supports variés (articles, 
chapitres d’ouvrage, recensions, etc.) et rédigées au moins en partie par des chercheurs en poste au 
sein de l’UE, nous avons procédé à une extraction de données en date du 26 mai 2023 en interrogeant 
la base de données du WoS au moyen de requêtes ciblées. 

Sur ce point, en vue d’atteindre un nombre de résultats aussi large que possible, nous avons tout 
d’abord formulé une requête composée des 50 termes tronqués37 les plus fréquents dans les écrits 

 
35 Cf. https://clarivate.com/products/scientific-and-academic-research/research-discovery-and-workflow-

solutions/webofscience-platform/web-of-science-core-collection/ (consulté le 25 mai 2023). 
36 171 millions de références relevant de 256 disciplines scientifiques selon Wikipédia (source : 

https://en.wikipedia.org/wiki/Web_of_Science, consulté le 28 mai 2023). Comparativement, Scopus 
contiendrait un peu plus de 82,4 millions de références d’après Wikipédia (source : 
https://en.wikipedia.org/wiki/Scopus, consulté le 28 mai 2023). 

37 A savoir « adu* OR ana* OR art* OR com* OR cor* OR cul* OR dat* OR dem* OR dém* OR des* OR dis* OR 
don* OR emp* OR étu* OR eva* OR exp* OR fur* OR gen* OR het* OR hyp* OR ide* OR imp* OR ind* OR 
inf* OR ins* OR lit* OR met* OR mor* OR nor* OR nov* OR pap* OR par* OR pop* OR pra* OR pre* OR pro* 
OR pri* OR pub* OR qua* OR reg* OR res* OR rés* OR rob* OR sal* OR sig* OR sug* OR the* OR twe* OR 
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scientifiques, toutes disciplines confondues (Baram-Tsabari et al., 2020 ; Deveci, 2019). Cette requête 
a produit 80.025.238 résultats38. Étant donné que nous avons choisi de nous intéresser aux langues de 
rédaction mobilisées au sein de l’UE dans le secteur de la recherche en SHS, nous avons ensuite utilisé 
la fonction « index » de WoS39 pour isoler les références qui, parmi les 80.025.238 initialement 
retenues, relevaient spécifiquement des SHS. Ce tri a permis de réduire le nombre de références 
retenues à 13.992.516. Enfin, pour tenir compte du contexte géographique (l’UE) de l’étude, nous 
avons procédé à un dernier filtrage des données par l’intermédiaire du filtre « pays ». Cette opération 
nous a permis de sélectionner les seules références associées aux 27 états membres que compte l’UE. 
Ce tri a débouché sur la constitution d’un corpus (CP2) de 2.409.601 références que nous avons 
classées en cinq catégories dans un tableur en ligne40 : « pays/régions », « types de document », 
« langues », « années de publication » et « domaines de recherche »41. En procédant de la sorte, une 
quantification et un tri croissant des données collectées ont pu être entrepris. 

 

3.3.1 Analyse de CP2 

Le Tableau 1 ci-dessous propose une synthèse du travail de classification et de quantification des 
données que nous avons effectué. 

 CP2 : nombre total de références  2.409.601 

 Années de publication des références de CP2  1966 – 2023 

 Pays / régions (dont UE)  271 (dont 27 UE) 

 Types de documents  48 

 Langues de publication (nombre)  52 

 Domaine de recherche (nombre)  153 

Tableau 1 : Synthèse des valeurs associées aux catégories retenues pour analyser le CP2 

Le Tableau 1 illustre en particulier que les références incluses dans le CP2 (n = 2.409.601) ont été 
publiées au cours d’une période couvrant plus de cinq décennies et dans des types de support variés 
(n = 48). Ces références concernent en outre 153 (sous)domaines scientifiques en rapport avec les SHS. 

 

und* OR var* ». « OR » corresponde à la commande booléenne « ou ». La limite de 50 termes est imposée 
par WoS. 

38 Cf. WoS ne sauvegarde pas indéfiniment les recherches faites par les utilisateurs. Par conséquent, nous ne 
sommes pas en mesure de mettre à la disposition des lecteurs les différentes recherches intermédiaires que 
nous avons entreprises. 

39 Cf. La version de WoS sur laquelle nous avons travaillé comporte 10 index, notamment : « Science Citation 
Index Expanded (SCI-EXPANDED) », « Conference Proceedings Citation Index – Science (CPCI-S) », « Social 
Sciences Citation Index (SSCI) », « Arts & Humanities Citation Index (A&HCI) », « Emerging Sources Citation 
Index (ESCI) », « Book Citation Index – Social Sciences & Humanities (BKCI-SSH) », « Conference Proceedings 
Citation Index – Social Science & Humanities (CPCI-SSH) », « Book Citation Index – Science (BKCI-S) », « Index 
Chemicus (IC) » et « Current Chemical Reactions (CCR-EXPANDED) », dont nous avons seulement choisi 
« Social Sciences Citation Index (SSCI) », « Arts & Humanities Citation Index (A&HCI) », « Book Citation Index 
– Social Sciences & Humanities (BKCI-SSH) » et « Conference Proceedings Citation Index – Social Science & 
Humanities (CPCI-SSH) ». 

40 Cf. https://sheet.zoho.com/sheet/open/4gzuscc18c4fdca114c5291703b8360b53552 (consulté le 26 mai 
2023). 

41 Dans notre cas, exclusivement associés aux SHS : psychologie, histoire, sociologie, etc. 
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Nous constatons enfin que, malgré les filtres appliqués, le nombre de langues de publication identifié 
(n = 5242) – de même que le nombre de pays/régions desquels ces publications émanent (n = 271) – 
dépassent tant le spectre des 27 états membres de l’UE que le nombre de langues officielles (n = 24) 
qui leur sont associées. Ceci s’explique par le fait qu’en accord avec les mécanismes de coopération 
internationale régulièrement employés dans le domaine de la recherche scientifique, un certain 
nombre parmi les références du CP2 ont été rédigées à plusieurs mains dans le cadre d’équipes 
« mixtes », c’est-à-dire intégrant des chercheurs à la fois basés dans et en dehors des frontières de 
l’UE. 

Sur cette base, la Figure 3 donne la ventilation des langues d’écriture que les chercheurs en SHS ont 
privilégiées entre 1966 et 2023 pour faire paraître les 2.409.601 références que compte le CP2, que ce 
soit dans le cadre d’équipes mixtes, de publications enregistrant un seul auteur en poste au sein de 
l’UE ou dans le cadre d’équipes de chercheurs uniquement basés au sein de l’UE. 

Figure 3 :  Choix des langues retenues pour publier les 2.409.601 références que compte le CP243 

La Figure 3 illustre à cet égard que l’anglais a été plébiscité dans la majorité des publications 
référencées dans le CP2, c’est-à-dire dans 2.032.699 cas de figure (soit 84,36 % du total des références 
que contient le CP2) et que, par ordre décroissant, ce sont respectivement l’allemand (134.386 
références, soit 5,58 % des références contenues dans le CP2), le français (97.434 références, soit 
4,04 % des références contenues dans le CP2), l’espagnol (68.900 références, soit 2,86 % des 
références contenues dans le CP2) et l’italien (19.270 références, soit 0,8 % des références contenues 
dans le CP2) qui ont principalement été retenus dès lors qu’il a été question pour les chercheurs en 
SHS exerçant au sein de l’UE de publier dans des langues autres que l’anglais. Le traitement des 

 
42 Nous n’avons pas tenu compte dans cette étude de la catégorie « langues non spécifiées » répertoriée dans 

le CP2 à 2444 reprises (soit 0,101 % des références contenues dans le CP2). 
43 Pour des raisons de lisibilité, les 16 langues qui, dans le CP2, sont présentes dans moins de 0,001 % de 

l’ensemble des références que ce dernier incorpore n’ont pas été incluses dans la Figure 3, faute de 
représentativité. Il s’agit de l’islandais, du japonais, du serbe, du coréen, de l’ukrainien, de l’eskimo (sic), du 
malais, du basque, de l’indonésien, du swahili, de l’espéranto, du persan, du provençal, du samoan, du tadjik 
et du vietnamien. La Figure 3 donne de ce fait le détail de 36 langues sur 52 que comprend le CP2 (soit 
69,23 %). 
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données du CP2 rend également compte du fait que ces cinq mêmes langues d’écriture (sur 52, soit 
9,62 % de l’ensemble des langues d’écriture identifiées dans le CP2) totalisent 97,64 % des références 
contenues dans le CP2. 

Parallèlement à cela, la Figure 3 montre que les autres langues d’écriture académique (n = 47, soit 
90,38 % du total des langues que compte le CP2) occupent une place toute relative au sein du CP2 
puisque, cumulées, ces dernières ont été mobilisées dans 56.912 références, c’est-à-dire dans 2,36 % 
des cas de figure. Enfin, la Figure 3 illustre que 21 des 24 langues officielles que compte l’UE (soit 87,5 % 
d’entre elles) ont été utilisées à des degrés divers à des fins de publication scientifique en SHS au cours 
de la période considérée. 

En définitive, ces analyses mettent en avant, d’une part, que c’est l’anglais que les chercheurs en 
SHS exerçant au sein de l’UE ont privilégié de manière prioritaire pour diffuser leurs travaux au cours 
des cinq dernières décennies et d’autre part que, lorsque d’autres langues sont retenues, ce sont 
l’allemand, le français, l’espagnol et l’italien qui sont choisis par ordre de priorité, bien que ce soit là 
dans des proportions moindres : dans 13,28 % des cas (ces quatre langues d’écriture cumulées). Un 
troisième groupe de langues – quantitativement plus nombreux (n = 47) – tend enfin paradoxalement 
à être utilisé avec parcimonie dans les pratiques de rédaction académique des chercheurs en SHS 
évoluant au sein de l’UE : il s’agit notamment, par ordre décroissant, du tchèque (dans 0,56 % des cas), 
du néerlandais (dans 0,29 % des cas), du slovaque (dans 0, 29 % des cas), du portugais (dans 0,22 % 
des cas) et du suédois (dans 0,16 % des cas). 

 

4. Discussion 
Les constats que nous avons faits au gré de nos analyses vont dans le sens d’une confirmation, si l’on 
se réfère aux travaux de Firth (2009), de Berthoud (2022) ou de Frath (2022), du statut de lingua 
academica que la langue anglaise occupe dans la sphère de la recherche scientifique. La spécificité de 
la présente étude porte cependant sur le fait que ce constat s’avère vrai également pour les chercheurs 
en SHS basés au sein de l’UE et dans le cadre de deux de leurs activités professionnelles : la diffusion 
des résultats et la sollicitation de financements auprès du CER. 

Des biais sont toutefois à noter dans notre étude si l’on considère tout d’abord qu’elle ne tient pas 
compte des autres44 activités scientifiques dans lesquelles les chercheurs en SHS (comme ceux relevant 
des autres champs disciplinaires du reste) s’investissent au quotidien et, au-delà, des pratiques 
langagières que ces dernières sont vouées à entraîner dans leur sillage. Leur prise en compte dans nos 
analyses aurait donc certainement débouché sur l’identification de résultats autres. Par ailleurs, les 
pratiques en lien avec les demandes de financement que nous avons retenues concernent un seul 
bailleur de fonds, le CER, en tant qu’organisme prévalent au sein de l’UE dans le domaine de la 
recherche scientifique et donc le plus susceptible, sur le plan de la représentativité des données, de 
conduire à des résultats robustes. Pour autant, d’autres bailleurs de fonds existent au sein de l’UE 
(Horizon 2020, Marie Skłodowska-Curie Actions, etc.) et l’exploitation de données issues de ces mêmes 
organismes aurait certainement conduit à amender tout ou une partie des résultats proposés ici. 
Ensuite, nos analyses n’incluent ni ne confrontent nos résultats à des données qualitatives. L’approche 
strictement quantitative que nous avons suivie nous a semblé la plus adaptée pour avoir la vision la 
plus large possible vis-à-vis des pratiques de recherche auxquelles nous nous sommes intéressés. Cette 
approche quantitative ne permet cependant pas d’avoir une vision fine des étapes du travail de 

 
44 Telles que la vulgarisation scientifique, l’encadrement doctoral ou l’organisation d’évènements scientifiques 

par exemple. 
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recherche ayant précédé la remise des supports écrits (demandes de financement comme publications 
scientifiques) que nous avons retenus pour constituer le CP245. Du reste, la base de données unique 
que nous avons sélectionnée (WoS) pour étayer une partie de nos analyses a certainement eu une 
influence sur les résultats obtenus, la distribution des différentes langues que nous avons identifiée 
notamment (Figure 3). Des analyses similaires réalisées à partir de bases de données nationales, telles 
que HAL, Dialnet ou Scielo auraient ainsi probablement débouché sur des éclairages différents quant 
au statut de l’anglais dans la sphère européenne (UE) des SHS. De même, les données issues du 
Royaume-Uni n’ont pas été prises en compte dans cette étude en raison du retrait de ce pays de l’UE 
(Brexit). Pour autant, étant donné que l’anglais jouit au Royaume-Uni d’un statut de langue officielle, 
la prise en compte de données produites pas des chercheurs en SHS en poste au sein de ce pays aurait 
sans doute conféré à cette même langue une place plus prépondérante encore dans nos analyses. 
Enfin, la production scientifique internationale pouvant être considérée comme un système complexe 
(Morin, 2005), le recours aux calculs de régression linéaire ou aux corrélations auraient pu s’avérer 
pertinent pour révéler des tendances propres à l’écosystème de production du savoir scientifique à 
l’œuvre au sein des SHS en UE. Pour caractériser de telles tendances cependant, il nous aurait fallu 
retenir des ensembles de données numériques susceptibles d’entretenir des rapports de dépendance 
/ prédictibilité entre eux, ce que nous n’avons pas fait dans cette étude46. 

Malgré ces limites méthodologiques, sur la base du traitement quantitatif des données proposé ici, 
une prévalence de l’anglais – en tant que médium de rédaction privilégié dans la recherche en SHS au 
sein de l’UE – se dégage très nettement de nos analyses. Cette prévalence tend à laisser une place 
toute relative au potentiel d’hybridation entre langues-cultures que l’on pourrait attendre de la part 
de professionnels des SHS basés en Europe (UE) : en raison de la teneur des politiques de gouvernance 
linguistique qui y sont conduites, des nombreuses langues-cultures que cette entité politique compte 
ou des domaines d’expertise – tout aussi nombreux – en rapport avec les langues-cultures du monde 
(art, littérature, linguistique, histoire, sociologie, etc.) desquels une partie des chercheurs en SHS sont 
spécialistes notamment. Plusieurs facteurs pourraient expliquer cet état de fait : la logique des 
classements internationaux, la concurrence générée par les maisons d’édition, la nécessité pour les 
chercheurs de l’UE de coopérer avec des pairs, y compris en dehors des frontières de l’Europe, et leur 
besoin de partager / valoriser leurs travaux à l’international en vue de leur rayonnement. 

Ce constat paradoxal interroge cependant le sens même à entrevoir pour la recherche en SHS car 
ce domaine est voué à s’intéresser à l’espèce humaine, son histoire, ses langues, ses cultures, ses 
modes de vie ou ses pratiques sociales et, pour appréhender les richesses et la diversité de ce 
patrimoine immatériel, les différentes visions du monde que les langues et les cultures de l’humanité 
recèlent en leur sein constituent une voie possible. Il découle de ces développements que privilégier 
le monolinguisme dans le champ des SHS présente des risques : œuvrer à l’uniformisation des modes 
de pensée, encourager la pensée unique et s’inscrire en faux par rapport à la vocation même des SHS. 
Nous partageons en ce sens l’avis de Márquez et Porras (2020) pour qui la recherche scientifique doit 
permettre la production de savoirs qui garantissent le développement et l’épanouissement des 
sociétés. Angulo et al. (2021), dans le cadre de leurs travaux dans le champ de l’épidémiologie, font 

 
45 Sur ce point, le recueil de donnés qualitatives – issues de questionnaires à grande échelle ou d’entretiens 

d’auto-confrontation par exemple – auraient de fait probablement permis de documenter plus avant 
l’éventuelle dimension plurilingue associée aux processus de recherche engagés, que ce soit au niveau 
individuel des personnes, des groupes de travail ou des laboratoires de recherche. 

46 Une année de publication ou un type de support – des variables que nous avons par exemple retenues pour 
classer le CP2 – n’ont en effet a priori pas vocation à influer sur les langues de rédaction retenues in fine par 
les chercheurs en SHS pour publier leurs articles scientifiques par exemple. 
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des constats comparables et vont même plus loin, en les contextualisent autour des risques sanitaires, 
d’inégalité et d’injustice sociale que le recours majoritaire à la langue anglaise dans la recherche peut 
entraîner en contexte de pandémie47. 

 

5. Conclusion 
Le plurilinguisme compte parmi les priorités des organes de gouvernance de l’Union Européenne, si 
bien que, comme nous l’avons rappelé, ces derniers légifèrent de longue date en faveur de la diversité, 
du plurilinguisme et de l’interculturalité. 

Cet article s’interrogeait quant à l’existence d’un écart entre les directives institutionnelles arrêtées 
par les instances européennes en matière de politique linguistique et les choix linguistiques effective-
ment retenus dans les pratiques professionnelles d’écriture académique des chercheurs en SHS en 
poste au sein des pays de l’UE. Les analyses que nous avons présentées – en pointant une forte 
prévalence du choix de l’anglais dans ces pratiques – confirment cet écart. 

Cette prévalence de l’anglais comme lingua academica fait néanmoins peser de graves risques dans 
la sphère sociétale de l’UE mais aussi du monde dans son intégralité (Beacco et al. (dir), 2022) : pertes 
de domaine, d’attractivité académique, d’influence (soft power), retombées néfastes sur les plans de 
l’économie / des apprentissages, mise à l’écart (voire extinction) de certaines langues-cultures ou 
accès limité aux produits issus de la recherche en raison de la barrière de la langue. En ce qui 
concerne les SHS, il semble peu probable au sein de l’UE que la position privilégiée de l’anglais soit à 
relier à des enjeux de vie ou de mort, comme cela peut-être le cas en d’autres parties du monde 
(Angulo et al., 2021). Elle peut en revanche contribuer à une fracture sociale s’inscrivant en faux par 
rapport à l’engagement que les instances européennes ont prises sur des thématiques comme la 
protection des minorités ou la promotion du plurilinguisme, en particulier à l’heure où les personnels 
en poste au sein des institutions communautaires adoptent eux-mêmes des pratiques langagières 
allant à l’encontre de ce qu’ils préconisent pour le reste de la société et ne donnent pas l’exemple : 
« alors que le droit de l’Union est protecteur du multilinguisme, les institutions européennes ont, à 
divers degrés, accepté progressivement le monolinguisme anglophone » (Lequesne, 2021, p. 32). 

Pour notre part, en tant que chercheurs en SHS au sein de l’UE, nous estimons qu’il en va de la 
responsabilité de ceux qui font de la recherche dans ce champ disciplinaire d’intégrer, non seulement 
dans leur positionnement épistémologique, mais aussi leurs pratiques de chercheur, une dimension 
plurilingue qui contrebalance le statut de lingua academica de l’anglais. C’est un positionnement 
éthique que nous assumons et préconisons. C’est d’ailleurs ce qui justifie notre choix d’avoir ciblé une 
revue plurilingue basée en Allemagne pour publier en français un article en rapport avec la politique 
des langues / les langues de rédaction privilégiées par les chercheurs en SHS de l’UE. 
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